
 

Intentions éducatives 

 

En cohérence avec le projet éducatif de la commune, le projet pédagogique vise 

à tenir compte des besoins individuels de chaque enfant et sur la possibilité qui 

lui est donné de s’exprimer, de s’impliquer, d’être en situation de réussite.  

 

Le projet doit permettre aux jeunes de développer l’autonomie, de les 

responsabiliser et de favoriser la socialisation. 

 

Au travers d’une démarche progressive partant d’une observation des acquis et 
des besoins des jeunes. 

 
 
Privilégier l’autonomie et la responsabilité des jeunes et plus particulièrement 

des adolescents en tant que futurs adultes. 
 

 
Apprentissage de la vie quotidienne : respect des règles nécessaires à la vie en 
collectivité, la tolérance, le respect de soi et d’autrui, la qualité des échanges 

entre jeunes et adultes.  
 

 
Intention de prise de conscience chez le jeune d’être acteur de ses loisirs, à 
travers des activités diversifiées et innovantes, et pas uniquement orientées sur 

la consommation. 
 

 
Développement de l’esprit de groupe à travers les différentes activités 
proposées.  

 
 

Ainsi, il y a une réelle volonté de mélanger des populations issues de milieux 
sociaux divers et d’origine variées, ceci afin de dégager des buts éducatifs fondés 
sur la vie en collectivité et l’entraide qui peut exister dans l’accomplissement 

d’un effort physique visant à atteindre un but commun.  

  

 


